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ries d’aérodrome pour les opérations hivernales

Évaluation de l’état de la 

Évaluation de l’état de la surface des pistes des aérodromes de la catégorie 1

Évaluation de l’état de la surface des pistes des aérodromes de la catégorie 2

Communication de l’état de la surface des pistes contaminées

Communication de l’état de la surface des pistes des aérodromes de la catégorie 1

Communication de l’état de la surface des pistes des aérodromes de la catégorie 2

Communication de l’utilisation de fondants

Plan de dégivrage et d’antigivrage des aéronefs
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–
Services d‘information aéronautique) de I’OACI ainsi que dans le règlement (UE) n° 139/2014 établissant 

t l’évaluation et la publication 
de l’état de la surface des pistes contaminées. Elle constitue également un allègement par rapport aux normes 
de l’OACI. Elle constitue également un allègement par rapport aux normes de l’OACI. 

nales sur les aérodromes édictés par l’OACI, par l’UE / AESA et par la Suisse.

• –

• –

• –

• –

• –

• –

•

• : PANS Gestion de l’information aéronautique

•

• : Manuel des services d’aéroport, 2 –

• : Manuel des services d’aéroport, 8 –

• : Manuel des services d’information aéronautique

• : Manuel sur les activités de dégivrage et d’antigivrage au sol des 

• : Évaluation, mesure et communication de l’état des surfaces de pistes

•

•

•
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•

•
de l’air communes et des dispositions opérationnelles
aérienne et modifiant le règlement d’exécution (UE) n° 1035/2011, ainsi que les règlements (CE) n° 

• ’avi

• Ordonnance sur l’infrastructure aéronautique (OSIA, RS 748.131.1)

• Ordonnance du DETEC sur les chefs d’aérodrome (ordonnance sur les chefs d‘aérodrome, RS 



Office fédéral de l’aviation civile OFAC

contre la formation de glace ou de givre et l’accumulation de neige 

Terme générique désignant, selon le cas, le service d’information de 
vol, le service d’alerte, le service consultatif de la circulation aé-

gional, contrôle d’approche ou contrôle d’aérodrome).

l’arrivée et au dé-
part, tout au long de la journée ou d’une partie déterminée de la jour-

l’effort de freinage sur les roues et la maîtrise de la direction de l’aé-

manœuvre d’approche jusqu’au vol stationnaire ou jusqu’à l’atterris-
anœuvre de décollage. 

Format mondial d’évaluation et de communication de l’état de la sur-
face d’une piste contaminée. 

Temps estimé pendant lequel le liquide d’antigivrage (
empêchera la formation de glace et de givre et l’accumulation 

de neige sur les surfaces protégées (traitées) d’un avion.

surface d’un 

Une piste est contaminée lorsqu’une partie significative de sa sur-

r et la largeur utilisées, est couverte d’une ou de plusieurs subs-

). Température extérieure de l’air mesurée 
ou indiquée dite aussi température réelle de l’air. 

Matrice d’évaluation de l’état des pistes. Matrice permettant, au 
moyen de procédures connexes, de déterminer le code d’état de la 

) à partir d’un ensemble de conditions de surface de 
piste observées et de rapports des pilotes sur l’efficacité 

Rapport sur l’état des pistes. Rapport complet normalisé relatif à 
l’état de la surface de la piste afin de déterminer les performances 
de décollage et d’atterrissage des avions. 

Code d’état de la piste spécifiant une chiffre de 0 à 6 qui décrit l’état 
de la surface d’une piste et est utilisé dans le RCR.
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17 termes sont employés pour caractériser l’état de la s
d’une piste contaminée

sol destinés à l’industrie. 

NOTAM d’une série spéciale établi dans un format normalisé, qui 
fournit un compte rendu d’état de surface signalant l’existence ou la 

de neige fondante, de gel, d’eau stagnante ou d’eau sur l’aire de 

Changement important de l’état de la surface d’une piste ayant un 

mément à l’AMC1 relatif au point ADR.OPS.A.065 b); c) et au ch. 

Champ d’application
La présente directive s’applique aux exploitants et chefs d’aérodromes civils (aéroports et champs d’aviation, 
hélistations comprises) et aux exploitants et chefs civils d’aérodromes visés à l’art. 30
quente d’un aérodrome militaire par l’aviation civile) en Suisse, que les aires de mouvement soient revêtues ou 

on. Les places d’atterrissage d’hôpitaux sont régies par la directive de l’OFAC « Places d’atterrissage d’hôpi-
012). Pour les champs d’aviation et les hélis-

trafic), sur l’évaluation et la communication de l’état des surfaces des pistes et sur le dégivrage des avions au 
» de l’OFAC (AD I



Office fédéral de l’aviation civile OFAC

Catégories d’aé
Pour les opérations hivernales, les aérodromes sont classés en catégories 1 et 2, comme le montre l’illustration 

. Les champs d’aviation et les hélistations de la catégorie 2 peuvent bénéficier d’allègemen
certaines conditions. conditions L’OFAC se réserve le droit d’imposer des exigences et des charges dans le 
cadre de procédures spéciales (p. ex. : autorisation de manifestations publiques d’aviation). 

: Catégorisation des aérodromes pour l’exploitation hivernale en fonction de la certification de l’aérodrome, du 

Conformément aux exigences de l’OACI et au droit de l’UE, les aérodromes certifiés de même que ceux non 
certifiés (champs d’aviation) possédant une piste revêtue et utilisés par des avions d’une masse maximale au 

700 kg sont tenus d’établir un plan neige conforme au
et décrivant le déneigement de même que la caractérisation et la communication de l’état des surfaces de 

l’aire de mouvement par SNOWTAM et, le cas échéant, au moyen des ATS et ATIS. Un NOTAM doit être publié 
en cas de fermeture temporaire d’une piste.

Les aérodromes non certifiés (champs d’aviation) possédant une piste revêtue et utilisés par des avions d’une 

entendu que cette classification ne s’applique qu’en relation avec les opérations hivernales.
965/2012 et de l’Annexe 6 de l’OACI, Partie 1, 
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d’une ou de plusieurs pistes en herbe et les hélistations sont tenus d’établir un plan neige conforme aux indica-
, si tant est qu’ils soient en servic
et la communication de l’état des surfaces des aires de mouvement, la communication s’ef-

fectuant ici non pas par voie de SNOWTAM mais de manière simplifiée par d’autres canaux, 
doit être publié en cas de fermeture temporaire d’une piste.

Les exploitants d’aérodrome devraient consigner les procédur
en concertation avec le prestataire local de services de navigation aérienne (s’il y en a un) et avec les autres 
partenaires concernés. Le plan neige décrit les opérations permettant d’évacuer aussi rapideme
ment que possible la neige, la neige fondante, la glace, le gel, l’eau stagnante ou tout autre contaminant de la 
chaussée d’une piste revêtue et le cas échéant non revêtue, ou d’une FATO. Il décrit en outre la caractérisation 

ion de l’état des aires de mouvement contaminées. Les critères définis dans le plan neige se 

l’environnement, aux avions ou aux aires de mouvement. On veillera également à faire un usage modéré de 

l’a

de début d’intervention et la procédure de mobilisation des partenaires définis pour 

Les canaux de communication entre l’exploitant d’aérodrome et les autres partenaires concernés comme le 

L’ordre de priorité des zones à dégager et la stratégie à cet effet (
aux services d’urgence)

formes d’attente de circulation

Le cas échéant, les restrictions d’utilisation pour les aéronefs.

Le profil et l’épaisseur maximale des bancs de neige le long des pistes, des FATO, des voies de circulation 

Les procédures d’évaluation et de publication de l’état de la surface des pistes et des aires de mouvement.
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L’ordre de priorité indiqué au point 7 ci
comme le service de la navigation aérienne, les services d’urgence et les exploitants d’aéronefs.

Les aérodromes listés dans l’AIP sont tenus d’indiquer dans l’AIP (AD. 2.7 Seasonal Availability –
machines disponibles, l’ordre des priorités des zones à dégager et les éventuels produits utilisés pour le déver-

Le plan neige de l’

de début d’intervention et la procédure de mobilisation des partenaires définis pour 

L’ordr
aux services d’urgence)

formes d’attente de circulation

, les restrictions d’utilisation pour les aéronefs. 

Le profil et l’épaisseur maximale des bancs de neige le long des pistes revêtues et des FATO.
Les procédures d’évaluation et de communication de l’état de la surface des pistes et des aires de mouve-

Le chapitre 1 de l’annexe de la présente directive propose un modèle de plan neige à l’intention des aérodromes 

es qui sont généralement fermés en hiver peuvent réduire leur plan neige en conséquence et n’y 

Conformément au Doc 9981 de l’OACI, PANS Aérodromes
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Dans le cas des pistes revêtues et des FATO, le déneigement doit viser la « piste noire », c’est
s’appliquent aux

Les exploitants d’aérodrome veillent que les contaminants tels que la neige, la neige fondante et la glace soient 
évacués des aires de manœuvre, notamment des pistes, aussi rapidement et 
d’éviter la formation d’amas.

des pistes et voies de circulation. Si cela n’est pas possible, on veillera alors à respecter les profils illustrés ci
après afin de prévenir toute collision d’un aéronef avec la neige repoussée aux abords des surfaces revêtues. 

Les profils applicables varient suivant la lettre de code (catégorie d’avion en fonction de l‘envergure, 
). Il y a lieu d’appliquer le profil correspondant au plus grand avion opérant sur un aérodrome. Il convient de 

t être fermée par NOTAM dès que l’épaisseur des 
bancs de neige excède le profil. L’exploitation avec une largeur de piste réduite est exposée au point 

Comme le montre l’illustration ci dessous, un talus vertical n’est pas admis aux abords de la piste. Le profil du 

: Épaisseur maximale admissible de la couche de neige en bordure d’une piste utilisée par des avions 
lettre de code est F (envergure jusqu’à 80 m), exagération verticale : x2.
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: Épaisseur maximale admissible de la couche de neige en bordure d’une piste utilisée par des avions dont la 
D ou E (envergure jusqu’à 65 m), exagération verticale

: Épaisseur maximale admissible de la couche de neige en bordure d’une piste utilisée par des avions dont la 
usqu’à 36 m), exagération verticale

Les profils suivants doivent être appliqués aux extrémités de piste (c’est

l’épaisseur de la couche de neige est inférieure aux valeurs indiquées. Les feux d’approche, les feux de seuil 

: Épaisseur maximale admissible de la couche de neige en bordure d’une piste utilisée par des avions dont la 
lettre de code est F (envergure jusqu’à 80 m), exagération vertic

Épaisseur maximale admissible de la couche de neige en bordure d’une piste utilisée par des avions dont la 
lettre de code est D ou E (envergure jusqu’à 65 m), exagération verticale
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: Épaisseur maximale admissible de la couche de neige en bordure d’une piste utilisée par des avions 
dont la lettre de code est A, B ou C (envergure jusqu’à 36 m), exagération verticale

Il s’agit d’éviter autant que possible de laisser des bancs de neige le long des voies de circulation et des aires 
de trafic, ceci afin d’assurer une distance
teurs des avions et pour empêcher la neige et la glace d’être aspirées par les réacteurs. En principe, il n’est pas 

s’appliqueront en 

vers l’extérieur au fur et à mesure que la piste est déneigée. Lorsque la piste n’est pas déblayée sur toute sa 

disponibles le permettent, en cas de chutes de neige, on s’efforcera de déneiger au fur et à mesure la piste sur 

déblayer si l’on attend une accalmie. La largeur de piste exigée pour le plus grand avion opérant à l’aérodrome 
3.1.10 de l’Annexe 14, Vol. I de l’OACI respectivement du CS ADR

largeur de piste réduite n’est pas admise si les feux de pistes doivent être

Lorsque le profil commence non pas en bordure de piste mais plus à l’intérieur de celle
profil et aux épaisseurs maximales admissibles de la couche de neige s’appliquent également. 

: Profil des bancs de neige décalés en bordure d’une piste utilisée par des avions dont la lettre de code est A, 
B ou C (envergure jusqu’à 36 m), exagération vertic
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de la piste doit être publiée par NOTAM. Il n’est pas permis de réduire la longueur de piste lo
puisque les feux de seuil de piste et d’extrémité de piste doivent rester dégagés 

Vu leurs caractéristiques, les pistes non revêtues ne peuvent bien souvent pas être déblayées à l’aide de ma-
chines lorsque des conditions hivernales s’installent. Plusieurs dangers guettent les usagers sur ces aéro-

l’état de la surface de la piste. 
En présence d’irrégularités potentiellement dangereuses, la piste sera fermée par voie de NOTAM. Lorsque la 
piste enneigée est damée ou déblayée à l’aide de machines, il faut veiller à ce que le profil des bancs de neige 

L’épaisseur admissible de la couche de neige pour l’exploitation des hélicoptères correspond à la hauteur maxi-
objets frangibles situés sur l’aire de sécurité l’aire de protection d’un poste 

stationnement d’hélicoptère » conformément à l’Annexe 14 OACI, Vol. II respectivement selon CS HPT

d’une procédure de vol comprenant une surface de segm
gée par une surface latérale de transition (≠ aire de protection latérale), le profil vu en coupe 
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male admissible de la couche de neige en bordure d’une hélistation
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Évaluation de l’état de la surface des pistes contaminées
L’OACI et l’AESA ont mis au point une procédure de caractérisation et de publication de l’état de la surface des 
pistes, le Format de compte rendu mondial (GRF), dont l’application est obligatoire en Suisse à partir du 12 août 

Évaluation de l’état d

L’état de la surface des pistes est consigné, si nécessaire, dans le rapport sur l’état des pistes (RCR) et com-
muniqué par SNOWTAM, via l’ATIS et via la radio. 

Rapport sur l’état des pistes

L’exploitant d’aérodrome évalue l’état actuel de la surface des pistes en procédant à une inspection. Il s’aide à 
cet effet d’un certain 

•
• température de l’air
•
•
•
•
• comportement et freinage du véhicule d’inspection
•
•
•

L’inspection conjuguée à la matrice d’évaluation de l’état des pistes (RCAM) permet de déterminer le code d’état 

sur le RWYCC pour calculer la distance d’atterrissage prévisib
que le prolongement d’arrêt (SWY) et le prolongement dégagé (CWY), s’ils existent, ne font pas partie de l’éva-
luation. Le résultat de l’inspection de piste est consigné dans le rapport sur l’état des pistes

le RCR et doivent être publiées toute l’année. L’établissement d’un RCR ne se limite donc pas aux périodes 
d’enneigement. Il est également r

: Rapport sur l’état des pistes et canaux de communication
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: Rapport sur l’état de la piste

tes, toute autre restriction d’utilisation de l’aire de mouvement de même que toute information pertinente pour 
l’exploitation requièrent la publication d’un NOTAM et ne peuvent être mentionnées dans la case T. Alors qu’une 

ommuniquée par le service local de la navigation aérienne et/ou l’ATIS, une 
fermeture prolongée exige la publication d’un NOTAM. 
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En cas déverglaçage partiel, il convient d’indiquer le code RWYCC pour toute la largeur de piste et pas unique-

Pour des exemples de RCR, se reporter au chapitre 6 de l’annexe de la présente directive.

NR (si ≤ 3 mm), 

≥ 3 mm

03 (si ≤ 3 mm), 
≥ 3 mm
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03 (si ≤ 3 mm), 
≥ 5 mm

03 (si ≤ 3 mm), 
≥ 20 mm

Les termes suivants sont employés pour caractériser l’état d’une piste contaminée

•

•
•
•

•
•

• spécialement préparée, uniquement avec l’ap-
probation de l’OFAC)

•
•

•
•

•
•

•
•

•
•

Présence d’eau 

nant est basée sur le jugement du personnel qui évalue l’état de la piste. En règle générale, ce sera le contami-
le plus les performances de l’avion. L’expérience de la personne 

l’évaluation joue ici un rôle prépondérant.
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On entend par piste mouillée glissante l’état d’une piste mouillée qui ne respecte pas le nivea

contaminants. L’exploitation de telles pistes est soumise à autorisation préalable et est subordonnée à un exa-
men et à la validation de l’OFAC. Les aérodromes n’ont pas le droit d’exploiter une piste dans ces conditions 
sans l’aval de l’OFAC, aussi ce cas de figure ne sera pas plus développé dans la présente directive. 

Le code d’état de piste (RWYCC) est une valeur déterminée à partir de l’évaluation de l’état de surface de la 
piste par le personnel formé et compétent de l’aérodrome. L’équipage des avions s’en sert pour calculer les 
performances d’atterrissage de leur appareil. Le RWYCC dépend principalement du type et de la pr
contaminant et est attribué sur une échelle allant de 0 à 6. Le RWYCC est déterminé à l’aide de la matrice 
d’évaluation de l’état des pistes (RCAM) ci



Office fédéral de l’aviation civile OFAC

: Matrice d’évaluation de l’état des pistes (RCAM)

Le code RWYCC peut subir un ajustement à la baisse ou à la hausse en fonction des informations sur l’état de 

• Seuls les RWYCC 0 et 1 peuvent faire l’objet d’un 
RWYCC 3, 4 et 5 ne peuvent pas faire l’objet d’un 

•

selon l’illustration 4 de l'annexe à la 

≤ 3mm
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• , l’état de la surface des pistes doit être évalué à intervalles réguliers.
• L'évaluation de l’

•

Évaluation de l’état de la surface des pistes des aérodromes de la 

L’état de la surface des pistes est communiqué si nécessaire par téléphone, par répondeur ou sur le site 
de l’aérodrome. À la différence de l’évaluation des pistes des aérodromes de la catégorie 1, l’évaluation des 
pistes des aérodromes de la catégorie 2 ne s’effectue pas par tiers de piste mais sur l’ensemble de la piste.

r l’état des pistes

Les critères d’évaluation suivants sont à renseigner et à communiquer dans le cadre de l’évaluation de l’état 

•

•

•

• et heure de l’évaluation de l’état de la surface de la piste.

Il convient également d’indiquer la largeur de piste réduite, inférieure à la valeur mentionnée dans les publica-
tions aéronautiques. Il est indispensable pour la sécurité d’avoir une information actualisée et à jour de l’état 

%, il n’est pas nécessaire de com-
muniquer l’état de la surface de la piste.

–
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Les termes suivants sont employés pour qualifier l’état d’une piste contaminée

•

•
•

•
•

•
•

•
•

Lorsque la profondeur de l’eau recouvrant une piste est égale ou supérieure à 4
d’eau stagnante doit être communiquée, peu importe la période de l’an-

née, par le canal choisi par l’exploitant d‘aérodrome. Il n’est pas nécessaire d’indiquer le pourcentage de cou-

Si des contaminants multiples sont présents sur la piste, on communiquera le contaminant dont on estime qu’il 
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Communication de l’état de la surface des pistes contaminées

Communication de l’état de la surface des pistes de

Le RCR établi par l’exploitant d’aérodrome pour chaque piste en service est publié sous forme d’un SNOWTAM 
et le cas échéant communiqué via l’ATIS et ATS. 

Les comptes rendus des pilotes relatifs à l’état des pistes (AIREP) 

et à l’exploitant d’aérodrome afin qu’il en tienne compte pour réévaluer le RCR. 

À noter qu’il y a lieu de réévaluer l’état de la surface des pistes dès que deux avis consécutifs POOR ont été 
communiqués. En cas d’évaluation LESS THAN POOR, il y a lieu de réévaluer l’état de la surface des pistes et 
d’envisager le cas échéant la suspension de l’exploitatio

Dans le cadre des opérations hivernales, un NOTAM s’impose dans les situations suivantes

•

Un NOTAM doit être publié lorsqu’une piste est fermée en raison de la présence de contaminant ou pour 

•

L’information doit en outre être reportée dans le SNOWTAM à la case I (

• Fermeture d’une aire de mouvement (à l’exclusion de la piste)

Un NOTAM doit être publié lorsque certaines parties de l’aire de mouvement (voies de circulation, hélista-

•

•

é et l’exécution des 
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La mise en place du format de compte rendu mondial (GRF) s’est accompagnée d’un nouveau format de SNOW-
TAM. Le modèle de SNOWTAM à utiliser en Suisse est reproduit à l’Illustration 3 de l’annexe de la présente 

Un SNOWTAM doit être publié pour communiquer l’état de la surface de pistes revêtues contaminées et d’autres 

imale d’un SNOWTAM est de huit heures. En cas de changement 

•

•

• e la profondeur du contaminant de 3 mm jusqu’à 15 mm inclusivement en cas d’eau stagnante 

• modification de la profondeur du contaminant de 3 mm jusqu’à 15 mm inclusivement en cas de neige fon-

•

•

• comptes rendus de pilotes sur l’efficacité du freinage, dont on estime qu’ils ont un 

L’état de la surface des pistes doit être publié tant que les pistes restent contaminées c’est
pourcentage de couverture n’est pas inférieur à 10 % ou jusqu’à ce que le RCR mentionne uniquement sèche 

Il convient de noter qu’il n’est pas permis de publier un éventuel coefficient de frottement mesuré.

Les demandes de publication d’un SNOWTAM sont à adresser comme suit
passés entre Skyguide et l’aérodrome,
l’Originator Interface

NOTAM et d’indiquer la longueur de la piste à la case I du SNOWTAM. 

Les renseignements suivants sur l’état de la piste devraient être diffusés le cas échéant via l’ATIS, en plus des 

Si cela est utile, d’autres renseignements peuvent être diffusés via l’
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de neige dus au passage de la lame d’un chasse

contamination des sorties de la piste, des voies de circulation, de l’aire de mouvement des hélicoptères et 

Les renseignements importants concernant l’état de la surface des pistes devraient être communiqués au ser-

l’efficacité du freinage et les transmettent à l’aérodrome. Les comptes rendus sont importants pour le personnel 
de l’aérodrome pour envisager une nouvelle évaluation de l’état de la piste. Les informations concernant l’état 

Les changements à court terme de l’état de la surface des pistes ou les brèves fermetures des pistes pour 

Communication de l’état de la surface des pistes des aérodromes de 

L’état des surfaces de l’aire de mouvement est communiqué aux pilotes au départ ou à l’arrivée par la direction 
d’aérodrome ou par une personne qualifiée. Les canaux suivants sont admis

Conformément à la directive de l’OFAC AD I
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Les changements à court terme de l’état de la surface des pistes ou les brèves fermetures des pistes 

Des exemples de communication de l’état de la surface des pistes pour les aérodromes de catégorie 2 figurent 
au chapitre 7 de l’annexe de la présente directive

Dans le cadre des opérations hivernales, un NOTAM s’impose dans quatre situations.

•
Un NOTAM doit être publié lorsqu’une piste est fermée en raison de la présence de contaminant ou pour 

•

L’information relative à la longueur de piste réduite doit être complétée par une communication de l’état de 

• Fermeture d’une aire de mouvement (à l’exclusion de la piste)

Un NOTAM doit être publié lorsque certaines parties de l’aire de mouvement (voies de circulation, hélista-

•

Un NOTAM est publié pour communiquer toute information importante pour la sécurité et l’exécution des 

: les pilotes à l’arrivée ou au départ se renseignent impérativement sur l’état actuel des pistes [numéro 

Conformément à la directive de l’OFAC AD I
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l’utilisation de 

Un bulletin d’information sur la sécurité de l’AESA (SIB 2018

Les exploitants d’aérodrome qui recourent régulièrement à des 
’

–
–

–
–
–
–

–

La note suivante doit être insérée dans l’AIP
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) et l’antigivrage (

d’antigivrage des aéronefs. 

Les aérodromes certifiés selon le droit de l’UE sont soumis aux dispositions du règlement (UE) n
Manuel sur les activités de dégivrage et d’antigivrage au sol des aéronefs

activités de dégivrage et d’antigivrage au sol des aéronefs 

Le plan de dégivrage et d’antigivrage des aéronefs doit être maintenu à jour et, si nécessaire, adapté avant la 
nouvelle saison d'hiver. Le plan de dégivrage et d’antigivrage des aéronefs est examiné dans le cadre des 
activités de surveillance de l'OFAC. Si souhaité, le plan de dégivrage et d’antigivrage des aéronefs peut être 

dégivrage et d’antigivrage des aéronefs

Le plan de dégivrage et d’antigivrage de l’exploitant d’aérodrome doit être accessibles à toutes les parties pre-

l’antigivrage des aéronefs au sol

ation entre l’exploitant d’aérodrome et les autres acteurs concernés comme les 
agents d’assistance en escale, le prestataire de services de navigation aérienne ou le service de météoro-

l’exploitant d’aérodrome de même qu’un renvoi aux tableaux HOT correspondants

avant et après le dégivrage ou l’antigivrage de l’aéronef

l’application du concept de l’aéronef propre (Clean Airc
la formation du personnel affecté au dégivrage et à l’antigivrage
le plan d’intervention en cas d’urgence pendant le dégivrage ou l’antigivrage
le respect des prescriptions environnementales en matière d’élimination des liquides de dégivrage ou d’an-

traitants décrivent ces opérations dans leurs propres plans de dégivrage. L’exploitant 
d’aérodrome répond dans le cadre de la certification et de la surveillance de l’exploitation sûre de l’aérodrome 
même lorsque les opérations de dégivrage et d’antigivrage ont été sous

oposés par l’exploitant d’aérodrome

Les services de dégivrage et d’antigivrage proposés par l’exploitant d’aérodrome doivent être publiés dans l‘AIP. 
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Concept de l’aéronef propre (Clean Aircraft Concept)

s d’air des moteurs ou à toute autre surface critique.

lage pour confirmer l’efficacité du traitement et le fait que les surfaces de l’aéronef sont propres (Clean Aircraft 

de mettre en œuvre les droits et devoirs du concept de l’aéronef propre (Clean Aircraft Concept) sur leur aéro-

l’aéronef propre. Dans le souci d’assurer la sécurité des opérations, l’exploitant d’aérodrome est cependant tenu 
d’intervenir en cas de doute sur la sécurité. 

Pour garantir que les exploitants d'aéronefs et les équipages soient informés de la mise en œuvre du concept 

Ailettes de bout d’aile (wingtip device)

Il existe plusieurs sortes d’ailettes de bout d’aile (wingtip 

: différents types d’ailettes de bout d’aile (wingtip devices)
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L’OFAC vérifie le respect des prescriptions de la présente directive dans le cadre de ses activit

Office fédéral de l’aviation civile
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Exemple d’un plan neige pour un aérodrome de la catégorie 2

d’établissement d’un rapport sur l’état des pistes (RCR) en conditions hivernale
Critères et procédure d’établissement d’un rapport sur l’état des pistes (RCR) hors conditions hivernales

Exemples de communication de l’état des pistes (RCR) pour les aérodromes de catégorie 2
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Exemple d’un plan neige pour un aérodrome de la catégorie 2

La veille météorologique s’appuie principalement sur le site internet …. Le chef d’aérodrome ou son suppléant 

Critères décisionnels de début d’intervention et procédure de mobilisation des partenaires défi-

En cas de faibles chutes de neige et de neige adhérant au sol, la piste … est fermée par NOTAM et n’est 

persistantes, la piste est fermée par NOTAM et il est fait appel par téléphone (…) à l’entreprise … à …. 

Partenaires internes : chef d’aérodrome ou son suppléant présent sur place
Partenaires externes : entreprise … à …

L’aérodrome de … possède les moyens de déneigement suivants :…. Les machines sont parquées….

Les zones sont dégagées selon l’ordre de priorité suivant

formes d’attente de circulation

La piste est dégagée de … à …. 

Restrictions d’utilisation pour les aéronefs

En cas de fortes chutes de neige, les voies de circulation … et les postes de stationnement d’aéronefs… ne 

: …. 
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: Épaisseur maximale admissible de la couche de neige en bordure d’une piste utilisée par des avions dont 
la lettre de code est A, B ou C (envergure jusqu’à 36 m), exagération 

: Épaisseur maximale admissible de la couche de neige en bordure d’une piste utilisée par des avions dont 
la lettre de code est A, B ou C (envergure jusqu’à 36 m), exagération verticale

océdure d’évaluation et de communication de l’état de la surface des pistes et des aires de 

Le chef d’aérodrome ou son suppléant présent sur place évalue l’état de la piste puis le communique via le site 

•
•
•
• date et heure de l’évaluation de l’état de la surface de la piste.

t également d’indiquer les aires de mouvement qui sont impraticables (p. ex. voies de 

la sécurité d’avoir une information actualisée et à jour de l’état des 

trafic incombe au chef d’aérodrome ou à son 
présent sur place. Les critères suivants conduisent à la fermeture d’une piste

•
•
• …

fermeture d’une piste.
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Tableau de l’estimation du frottement
L’estimation du frottement (estimated surface friction) tout comme le coefficient de frottement (measured coef-

code d’état de piste
indispensables en cas d’ du code d’état de piste (cf. 
cas où pour affiner l'évaluation de l'état de la surface de la piste et déterminer le code d’état de piste correspo

suré (μ)

ableau de l’estimation du frottement (cf. Doc 9137 OACI, 2
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Critères et procédure d’établissement d’un rapport sur l’état 
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Critères et procédure d’établissement d’un rapport sur l’état 
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Exemples de rapport sur l’état des piste
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», dont la dernière version est disponible sur le site Internet de l’OFAC sous Infras-
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Service d’autorisation des 

https://www.bazl.admin.ch/bazl/fr/home/fachleute/flugverkehr/luftfahrtinformationen/luftfahrtinformationsfreigabestelle.html
https://www.bazl.admin.ch/bazl/fr/home/fachleute/flugverkehr/luftfahrtinformationen/luftfahrtinformationsfreigabestelle.html
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Exemples de communication de l’état des pistes (RCR) pour 

ur l’état des pistes LSPN / 3.12.2021 / 09h30 UTC / Piste 05 / contamination à 75 % / 3 mm de neige 

Rapport sur l’état des pistes LSZE / 3.9.2021 / 15h00 UTC / Piste 12 / contamination à 100 % / 4 mm d’eau 

r l’état des pistes LSPN / 3.2.2022 / 09h30 UTC / Piste 12 / contamination à 25 % / 2 mm de neige 


